
 

Tribune expression               Conseil municipal, St Cyr sur mer                  Conseil du 25/01/2022 

Groupe III “Avec vous, un nouvel élan” Dominique OLIVIER & Laura GENEVOIS   saintcyrcitoyenne@gmail.com                                                                                                                                                                              

(ATTENTION : pour avoir les liens HTML actifs, nous contacter à l’adresse mail : saintcyrcitoyenne@gmail.com.  Merci.)                                                                                                                                                                         

 Révision du PLU et approbation du Plan d’aménagement et de développement durable 

(PADD) 
 Était soumis à l’approbation du conseil le projet de PADD, qui constitue la première phase de la révision N°1 du PLU voté 

en juin 2016. Ce document fixe les grandes orientations générales auxquelles doivent se conformer les dispositions du PLU 
(cartographie des zones, règlements des zones,…) 

 Nous sommes d’accord sur ces grandes orientations, mais avons voté contre cette délibération pour plusieurs raisons 

 Tout d’abord, ce projet de PADD « solidifie » et officialise le projet d’implantation de la nouvelle gare origine/terminus 
Ouest du futur « RER toulonnais » dans le périmètre de l’OAP Pradeaux-Gare.   
Nous plaidons pour que, a minima, la SNCF procède à une étude comparative multicritères coûts/avantages avec la variante 
que nous suggérons 300 mètres plus à l’Ouest, entre Aqualand et la bretelle d’autoroute. 

 Par ailleurs, la description de la situation actuelle de la commune nous paraît sur certains points « surréaliste » et les 
objectifs envisagés en complet décalage par rapport aux évolutions constatées ; donc inatteignables sans un profond 
changement de la politique d’aménagement. 

 2 points illustrent notre propos : l’agriculture à St CYR, et les transports (pour l’agriculture, voir plus bas) 
o Dans le rapport du PADD on peut lire cette phrase page 6 : « Peu de communes peuvent se prévaloir de disposer 

d’une offre de transport multimodale complète. » !!! 
o Nous avons donc demandé si multimodal signifiait bien « hors voiture ». Dans une commune où 83% des déplacements 

se font en voiture, ce sont les bus et les vélos qui manquent.  Effectivement il y a bien une navette inter quartier qui 
circule … 3 jours par semaine, de 9h à 12h. Il ne vous reste plus qu’à dire à votre patron que vous ne viendrez travailler 
que 3 jours dans la semaine et que vous resterez dormir chez lui car il n’y a pas de trajet retour ! 
A des fins de loisirs c’est un système sympathique mais pour une ville qui cherche à attirer des jeunes actifs, le tout 
voiture n’est plus séduisant. Enfin écologiquement il n’est pas tenable pour la préservation du climat et la qualité de 
l’air. 

 Sur un point particulier, nous avons obtenu satisfaction  
o Dans les orientations générales relatives à l’environnement, est fixé l’objectif de « conforter la trame verte urbaine 

en diffusant la nature en ville », objectif que nous partageons entièrement. Il est notamment indiqué que seront 
préservés et renforcés les alignements d’arbres en bordure de voie. Nous avons obtenu que soit rajouté « en veillant 
à ne pas entraver les circulations piétonnes sur les trottoirs ». En effet, si l’on veut développer les « modes actifs » 
de déplacement dans notre commune, et parmi ceux-ci la marche à pied, il ne faut pas que les plantations d’arbres 
empêchent les piétons ou les personnes à mobilité réduite de circuler sur les trottoirs, en particulier avec des 
poussettes, ou accompagnés d’enfants tenus en main.  

o Nous avons souhaité une concertation sur ces plantations : on trouvera sur ce sujet par ce lien une note rédigée par 
Richard GENEVOIS, designer en permaculture et écologie. 

 Enfin, le PLU actuel interdit l’implantation de surfaces commerciales de 300 m2 ou plus en dehors de la zone des Pradeaux ; 
nous avons suggéré de reconsidérer cette prescription : les développements urbains se faisant principalement au Nord de la 
ville (cf la Miolane…) nous avons dit que si un nouveau supermarché doit s’ouvrir à St CYR il serait mieux placé au Nord plutôt 
qu’aux Pradeaux. Aucune réaction à cette observation… 

 

 Intercommunalité : rapport d’activité 2020 de la CASSB : défaillances de la démocratie 
 Était présenté au conseil le rapport d’activité de 2020 de la Communauté d’agglomération Sud Sainte Baume (CA SSB), 

document volumineux, avec beaucoup d’illustrations et de chiffres, agréable à lire. 

 Mais nous ne nous satisfaisons pas de recevoir ce beau rapport en janvier 2022 : nous préférerions de beaucoup avoir tout au 
long des réunions du conseil municipal des informations sur les décisions et activités de la CASSB concernant directement 
notre commune. En effet, la CASSB exerce de plus en plus de compétences en matière de services fournis aux citoyens, 
transférées par les communes, et il n’est pas normal de n’avoir des informations qu’avec un décalage aussi important. 

 Rappelons que les électeurs de St CYR ont élu en Juin 2020 8 conseillers communautaires (sur les 43 de la CASSB), dont le 
maire et 4 adjoints. Nous proposions dans notre programme municipal qu’à chaque réunion du conseil municipal un compte-
rendu soit fait sur les activités de la CA SSB touchant directement notre commune : c’eut été un réel progrès démocratique. 

 Au sujet de la transparence : la loi du 27/12/2019 sur l’engagement dans la vie sociale et la proximité de l’action publique 
a obligé pour la première fois les maires à communiquer à leur conseil municipal avant le vote du budget l’ensemble des 
indemnités en Euros de tout nature dont bénéficient les élus municipaux. Nous avons bien reçu du maire cet état fin novembre 
2020, mais nous lui avons demandé si les informations analogues concernant les indemnités perçues par les conseillers 
communautaires étaient accessibles. Aucune réponse à ce jour, mais les juristes que nous avons consultés ont confirmé que 
le (la) président(e) d’une agglomération est tenue aux mêmes obligations vis-à-vis de son conseil. 

 

 St CYR commune « agricole » pilote et exemplaire ??? 
 A l’occasion de la discussion sur le PADD (voir ci-dessus), notre maire a vanté le caractère pilote et exemplaire de St CYR 

en tant que commune agricole, en mettant à nouveau en avant la répartition en « trois tiers » des 2.115 ha de notre 
commune, entre espaces urbanisés, espaces naturels et espaces agricoles. 

 Nous avons réagi à ces propos, qui sont assez éloignés de la réalité. 

 En matière d’exemplarité, diverses communes du Var, en nombre croissant, ont pris des initiatives pour favoriser 
l’implantation ou le maintien d’agriculteurs : zones agricoles protégées (ZAP), contrats d’installation sur des parcelles 
communales,  contrats d’approvisionnement des cantines publiques auprès de maraîchers locaux… Rien de tel à St CYR… 

 Le maire nous a répondu que des vignes ont été plantées ces dernières années : exact, mais, au total, le dernier recensement 
général agricole (RGA) de 2020 montre que depuis 10 ans le nombre d’‘exploitations a baissé de 25 % et que le fameux 
« tiers » du maire est désormais de 17 %, soit la moitié des 33 % annoncés, et encore en incluant les friches dans ces 17 %. 
(voir tableau). Notre maire est décidément fâché avec les chiffres, même quand ils émanent d’une source très fiable, l’INSEE. 
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